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Chambre des lleprésentanlSe 

SÉANL(,: DU 30 N OVlsMUIU\ l 8!H. 

Budget des voies et moyens 11our l'exercice t 89 a C). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO.Il DE LA SECTION Cll!\TJL\LE n, PAB M. DE SrtOHHR. 

M ES~IEUH.S, 

Le projet de Budget des Voies et Moyens poul' l'exercice J89;S s'élève t\ 
fr. 5~7,727,028-40. soit une majoration de 8,1J0,830 francs comparntivc- 
111ct1l au Budget de ·1894. 

Les principales augmentations portent sur le produit présumé des droits 
de douane : l,35:;,00U Iraucs, du chemin de fer : n millions de francs, et 
de celui des postes : 59 l ,{80 francs. 

En cc qui concerne les pfages du chemin de fer, il importe de faire 
renrnl'qucl' qu'ils donneront pour f Sn4 une recette de 147 millions de 
francs soit 8 millions de plus que les évaluations. Mais, il ne faut pas perdre 
de, ue que l'Exposilion universelle d'Anvers entre pour 2 millions dans ce 
produit exceptionnel. 

D'autre part, les réductions de tarif qui ont été récemment accordées , 
notamment en frn eur de l'agriculture; produiront surtout leurs effets pour 
le prochain exercice. Le Gouvernement a donc réduit à 141- millions de 
francs la recette présumée pour 189;5. 

Nous renrnyons au tableau inséré dans l'Exposé g(~néi-al pour les autres 
mujorations de moindre importance ainsi qne pour les diminutions de cer 
taines branches de revenu. 
Il est à remarquer que la contribution personnelle a produit en 1895 
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une somme de 25:'>:000 francs do moins que les évaluations. Cette moins 
value est la conséquence de la loi du 9 août '1889 sur les habitations 
ouvrières. 

Les onze projets de loi de budget de dépenses s'élèvent en totalité 
,\ fr. 5:;G\ H)3,48t>-79. 

Le Budget général de l'État est donc présenté dans son ensemble avec un 
excédent de recettes de fr. 1,t';33,ü42-6t. 

Le Gouvernement annonce qu'il sera créé aux divers budgets de dépenses 
un chapitre nouveau sous la ruhrjque cc dépenses exceptionnelles », et que 
cette mesure est dès à présent appliquée aux budgets de la Justice, des 
Affaires étrangères, des Finances, de l'Intérieur el de l'Instruction publique 
pour des crédits s'élevant ensemble à pins de 3 millions de francs. L'Exposé 
général constate que « le bndget extraordinaire, qui doit s'alimenter par 
l'emprunt, ne peut régulièrement comprendre que des dépenses ayant pour 
objet d'accroître le capital économique de la Nation cl que tous les Ministres 
des Finances ont rendu hommage à cc principe. ,, 
li en est bien ainsi, et le précédent Ministre des Finances, I'honorahle 

1\1. Beernaert, s'en est expliqué nettement en plus d'une occasion. C'est par 
ce motif, notamment, qu'il insistait pour que l'augmentation trop rapide des 
dépenses ordinaires ne vînt pas réduire l'excédent des recettes à un chiffre 
trop faible. 

Mais, dans la pratique, il n'a été possible de se conformer à ces règles de 
prudence que lorsque les budgets se sont soldés en boui et l'on sait que de 
-1878 à 18841 par exemple, il a fallu couvrir par l'emprunt non seulement 
toutes les dépenses extraordinaires de quelque nature qu'elles fussent 
(tJ70 millions environ), mais encore le déficit annuel des budgets ordinaires 
ù concurrence de f)8,967 ,000 francs. 

En -188~ il y a encore un léger déficit (74~1000 francs); mais depuis lors 
il en a été tout autrement et de forts excédents ont servi à couvrir en partie 
les dépenses extraordinaires en mème temps qt1e certaines ressources 
exceptionnelles autres que l'emprunt. 

Les excédants se sont élevés à : 

2,184,831 francs en 1886. 
t 4,300,-102 - en -1887. 
18,767 ,4;>4 - en -1888. 
i5,70~,O32 - en -f 889. 
D,29~1020 - en 1890. 
7,623),7'2 - en -189 t. 
6,261,410 - en 1892. 
7,697 }JÜ7 (') - en 1895. 

C'est cette pratique que le Gouvernement veut rendre obligatoire, au 
moins partiellement; il faut J'en approuver puisque ce sera rendre plus 

(l) ,\ pproxlmativement, 
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apparente la nécessité d'excédents importants, l'i la situation du Trésor pcr 
mettra assurément en 18!);-;. comme m 1894-1 d'afîcl'!cr aux besoins 
extraordinaires Lien nu dclù du moulant des crédits qui sont actuellement 
proposés. 

* 

Toutes les sections ont approuvé le projet de loi. Voici le résumé des 
principales observ ations qui y ont été présentées. 

1re sgCTION. 

An r. 2. Un membre désire connaitre les intentions du Gouvernement au 
sujet de la suppression de la contribution personnelle sur les portes et les 
fenêtres. 

Aur, 6. Un membre demande la suppression du droit d'accise sur le 
tabac indigène. La proposition est adoptée à l'unanimité moins une absten 
tion. 

AnT. 7. Droit de licence. U11 membre en demande la suppression. La pro 
position est rejetée par onze voix coutre six. 

Des membres proposent des modifications au système actuel, et préconi 
sent en même Lemps un antre régime pour la fabrication et la rectification 
des alcools. Ils réclament le mouopnlt- de l'État. On fait observer qu'une 
Commission, instituée par le Gouvcrnernent , vient d'examiner ces diverses 
questions cl que la Chambre aura probablement l'occasion, à bref délai, 
d'ouvrir un débat sur les propositions qui lui seront soumises. 

La discussion serait prématurée pour le moment. 
La section se rallie a cette manière de voir. 
Aur. 9. Un membre appelle l'attention du Gouvernement sur le projet 

de loi relatif' aux ventes et partages dans lesquels les mineurs et incapables 
sont intéressés, cl sur le projet de loi qui modifie la perception des droits 
d'enregistrement. 

Aur. 1 l. Un membre estime qu'il y a lieu d'augmenter les droits de suc 
cession en ligne directe et en ligne collatérale. C'est un excellent moyen de 
procurer des ressources au Trésor en vue de la réalisation d'autres 
réformes. 

Des membres combattent cette proposition. Ils sont plutôt partisans d'une 
diminution du droit de mutation en ligne directe pour les petits héritages. 

Aur , 20. On demande de réduire le coùt des péages du téléphone. La 
section décide de discuter cc point au budget des Chemins de fer. 

Le projet est adopté par treize voix et sept abstentions. 

2° SECTION. 

Un membre appelle l'attention <le la Chambre sur certains articles du 
budget. 11 demande une diminution notable sur les accises du tabac. 
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li domaurle qu'on fasse dispnrnlt re l'évaluation de recette sur les feux et 
[anaux pour que la Chambre puisse discuter plus aisément le projet de lu 
suppression de ces droits. 

Où en est-on arrivé dans la négociation avec ln llollande sur la suppression 
des droits el frais de pilotage? 

Le Bud~et <·xt mordinuirc dovrait ne plus renfermer en un seul chiffre tous 
les postes des dépenses projet ces, de manière que l'on puisse voler ce que 
I'on adopte et n-j<•ler cc (JUC l'on désapprouve. Il doil être déposé en 
temps utile. 

Un autre membre demande la suppression de tons droits sur le tabac indi 
gôtH'; ln suppression de l'impôt sur les successions en ligne directe, sauf à 
augmenter les droits sut· les autres successions. 

Il demande une modification il la perception des droits sur les alcools. 
Un membre demande la suppression du droit de licence. Le but poursuivi 

n'a pas été atteint : les alcools sont aussi mauvais, IL's fraudes sont considé 
rables, les débits clandestins se sont mulf iplies , Cc n'est. pas le débitant, c'est 
le propriétaire ou le brasseur qui paie le droit. 

Un membre s'oppose à cette motion: il faut restreindre le nombre des 
débits. L'exemple des pays étrangers le prouve. Un grand obstacle a été 
apporté à l'accroissement des débits de boissons. 

Un membre estime que le droit de licence ne répond pas à cc but. Les 
fraudes énervent le but de la loi. 

Un membre croit que la surveillance doit être plus stricte. La loi doit être 
améliorée. La veuve ou les or plie lins devraient pom oi r continuer le débit. 

Un membre dit qu'il faut plutôt atténue!' les causes d'inégalité. 
li pense qu'il faudrait plus de quatre classes : la classification actuelle en 

débitants payant GO~ 100, J;';0 et 200 francs ne répond pas à la réalité des faits. 
Un membre déclare être décidé à poursuivre la reprise du monopole des 

alcools pat· l'État. On uuruit des produits purs. Les ngrieulteurs prépareraient 
en hiver les flegmes qui seraient cédés it l'État qui fçrait la rectification. Le 
fisc aussi y trouverait son compte. 

U11 membre croit qu'on exagère le grief des alcools frelatés et falsifiés. 
Dans les analyses on a surtout constaté des additions d'eau. La répression de 
l'alcoolisme réside dans la rcstrjct iou tics débits. l[ y a un cabaret par trente 
huit habitants. 

Un membre demande si les échantillons ont ét1~ pris dans les centres 
mnuers. 

Il est répondu atlirmativcment. Des renseignements seront fournis. 
Un membre fait remal'quer quP- cc n'est pas citez le distillateur que s'opère 

la fraude. C'est. rhez le débitant. li fait ses réserves sur la question du 
monopole de l'alcool par l'État. 

Un membre demande la diminution de l'impôt roncier. 
Un membre répond que celle réduction est intimement liée à la revi 

sion cadastrale. La péréquation prendra '111al!'c nus e~ coùtera de deux it 
trois millions. 
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Un membre dt·manilf' où en Pst la remise des contribuf ions foncières pour 

cause de sté,·ilité en ,f 8H3. 
L'ensemble du Budget est voté par treize voix et cinq abstentions. 

5° SECTION, 

Un memhro approuve la déclaration faite par le Gouvcrnemeut dans 
l'Exposé général. Il estime que la modification qui est proposée doit être 
généralisée. Elle engage tout no lr« systèm« [iuancier 
li soumet ensuite le v œu suivant ù la seetiou : 
(< Des meruhrcs de la section forment le vœu que le système des impôts 

soit soumis it une refonte complète pour réaliser avant tout une juste répar 
tition des charges entre les différentes sources du revenu et de la fortune, 
po11r substituer aux impôts qui frappent impruportionncllement le revenu 
el la fortune des impôts, qui les frappent proportionm-llcmcut et mèmc avec 
une progl'es~ion lègitirnt•; pour remplacer les impôts sur les revenus pré 
sumés par les iuipùts al teignant directement les re, cnus. et donner aux. 
finances publiques une élasl ici lé suflisante pour permettre de réaliser les 
rd"urnws sociales qui s'impuscut aujourd'hui. » 

Un 1111111hn~ dema11de u11 budget cvt raordinairc pa:· Dép.u-tcmcut et il 
<il-mande que ces projct s s.iient présentes en temps utile ù la Chambre et 
non à la lin de la session. 

Un membre fait observer qu'un a le droit de demander la division lors 
du , oie. 

Uï1 membre demande L'impôt sur les valeurs mulnlières et la réduction de 
l'impôt foncier non bâti. 

Une longue discussion s'engage sur ers points. 
Des membres résument leurs observations en déposant le vœu suivant : 
« L, section émet le vœu que le Go11\ erucmcut , activant les travaux. de 

la peréquation cndastrale , pnipose, dans le plus bref délai, la réduction de 
l'impôt foncier et établisse l'égnlité des valeurs mobilières et des valeurs 
immobilières devant l'impôt. .. 

Uu mc mhre propose la rédaction suivante : 
<r L'impôt sur les valeurs mobilières doit être équivalant à l'impôt sur les 

i mmcuhlcs. 
i> E11 cc qui concerne l'impôt foncier, on est unanime ü demander une 

l'éparlitinn équitable et une nouvelle pcréquntion cadastrale. 
» Pu111· ce qui regarde la réduction tlcï'impôt foncier. si elle est conforme 

i, l'égalité d<"s, alcurs mobilières cl immohilièrcs dcvunt l'impùt , je considère 
cuuum- juste d'appliquer d'abord toute la réduction il ln petite propriété à 
I'vvclusiou de la grande propriété dont les titulaires paient indirectement, 
pat· l'impùl for1cic1\ 1111 , éritnblc impôt sur le revenu parfaitement justifié. cc 

Accises1tr /,, iulnu: iudiyi·11c - La proposition suivante est déposée : 
cc, Des membres de la section proposent q11c le droit sur le tabac indigène 

sot aboli ; qut' le:' droits sur les tabacs cxutiqucs soient maintenus, et ffUC 
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le Gouvernement prenne les mesures nécessaires pour éviter l'introduction 
de tabars élra11ge1·s en fraude des droits de 1lo11nne n 

Un membre demande qu'à coté de la suppression de l'accise on abaisse le 
druit de douane d<• 70 il 40 francs en nie <le mettre fin il ln fraude qui se 
pratique il ln Irontièrc. 

Un membre demande des mesures plus sévères à la frontière hollandaise 
et mème I'étahlisscmcnt d'un cordon de troupes. 

Le service des douanes y est débordé. 
Le commerce honnête- de, ient impossible dans certaines régions. 1,a popu 

lation se dt'inoralise. 
Un membre appuie : la fraude est générale pour le bétail, le tabac, clc. 
Un autre membre s'étonne que le Gouvernement accorde, si facilement. 

l'autorisation d'établir des faoriques de cigares le long tic hl frontière. 
Un mcmlire parle eu faveur des distilleries agricoles. 
Un autre membre désire savoir où en sont les négociations avec la Hol 

lande quant l\ la suppression des droits de pilotage. 
La section n'a émis aucun vote sur les quatre vœux dont il est question 

ci-dessus. 
Elle a adopté le projet de Budget t)ar douze voix contre une et sept absten 

tions. 

,f.e- sscrrox , 

Un memlne :-ippronvc la manière dont ont èté dressés certains Budgets et 
émet le , œu que cc système soit étend II ù lotis les Budgets. 
La section émet le , œu que le projet de loi portant suppression du droit 

tl'ae<·Îsc sur les tubacs soit discuté aussitôt que possible; 1111 membre vou 
drnit , qur: si l'on supprime cc droit d'accise, on supprimât .:'gaiement les 
droits d'entrée sut· les tabacs étrangers. 

La section charge son rapporteur de deumn Ier les intentions du Gouver 
ncrnent au sujet du projet de loi sui· les Icux et fanaux, devenu caduc par 
suite de la dissolution. 

Des membres expriment le , œ11 11m· les droits tic feux cl tic fanaux soient 
abolis. .. 

D'autres membres insistent , ivcmeut poul' ,1uc le projet de loi dont s'agit 
soit représenté dans son enlier, sauf les modifications que M. le Mini~tre des 
Finances jugerait utile d'y apporter, cc projet de loi formant 1111 tout indivi 
sible. 

Des membres voudraient savoir où en sont les négociations avec la 
Hollande au sujet des droits de pilotage. 

Un membre voudrait que le Gouvernement intervînt plus largement clans 
la construction des chemins de for vicinaux, surtout dans les parties du pays 
où les communes sont moins riches et très distantes, comme dans le Luxem 
bourg. 

A l'article 60, un membre exprime l'opinion que la comptabilité des 
établissements ·tic bienfaisance pourrait être modifiée de man.ère à répartir 
plus _équilublcmcnt les charges entre les communeset l'Étaf. 
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L'ensemble du Budget est mis aux voix et. adopté pat· quatorze voix et 
sept alhtcntions. 

t;c SECTION, 

Uu mcmhre demande quelles sont les intentions dn Gouvernement au 
sujet de la reduetiou de l'impôt Iuncicr et ù quelle époque sera terminée la 
pércquatiun cadastrale. En attcudnn t, ue prop osern-t-on aucune réduction P 

Un rucuiln:c fait observer que la manière de présenter les budgets cette 
année ne cousutue qu'une ruodilicutiou de forme et non une modification de 
fond, comme on semble le croire. 

Uu membre considère que l'iuuovatiou donne satisfaction à des critiques 
qui ont été formulées. li voudruit , oir géné1·aliscr k changement. 

Des membres moti, eut leur vote sur l'ensemble du budget. Ils n'approuvent 
pas notre systernc financicr , 

Le projet est adopté à l'unanimité moins trois abstentions. 

t,u SECTION. 

Un membre exprime le vœu de voir réduire l'impôt sut· le sucre et il 
demande quelles sont les intentions du Gouvernement ù cc sujet. 

Un membre a demandé quelles sont les intentions du Gouvernement en 
cc qui concerne l'impôt sur les portes et Icnètres. 

Un membre demande si le Gouvernement a l'intention de réduire l'impôt 
foncier avant l'achèvement de la péréquation cadastrale. 

En!i11, un membre désire que .lésoruiais le budget extraordinaire soit 
développé par Département. 

Le budget est adopté ù l'unanimité moins trois abstentions. 

li était impossible, }lessieurs~ de posC'r au Gouvernement ln série de 
questions qui sont relatées dans les procès-verbaux des sections. Plusieurs 
de ces questions touchent ù une réforme complète de notre système dimpo 
sitious. Or, le Budget des Voies et Moyens ne présente que le tableau des 
évaluations de recettes telles que ces recettes sont perçues d'après les lois 
fiscales e11 vigueur. 

Nous Icrons observer en outre que la loi contenant le budget des voies et 
moyens doit être pmm11lguée avant le le•· janvier prochain. 

Le temps faisait doue matériellement défaut pour permettre à la section 
centrale de pro\1H1ucr les ex plicutions du Gouvernement sut· de nombreux 
points qui ont été indiqués au sein des sections. 

. La section centrale a été unanimement d'avis tle ne poser que les ques 
tions suivantes : 

QU1.$TION. 

Qul'l!Ps sont les causes du rotaril que 
1011 111, 1 il faire les restitutions en ruauère 
cl impôt foncier poul' l'exercice 18\JJ? 

Le retard provient de ce que, ù la suite 
de nombreuses réclamations produites 1:,r 
divemeut, toutes les demandes en dégrè- 



[ N° 29. J ( 8 ) 

Une seconde question a été posée. 

Qui:snoN. 

Où en sont les négociations avec ln 
Hollande relativement il l'abolition des 
droits de pilotage ? 

vcmcnr, ~l'it collectives, soit individuelles, 
ont 1h'1 fair1'. l'objet <l'un nouvel examen de 
la part des receveurs des contributions 
directes et tics bourgmestres des commu 
nes in tércssécs. 

Cc n'est qu'au commencement de 
uovcmhre que les directeurs provinciaux 
des contributions directes, ont été ü mùmo 
de prononcer les remises dûment justi 
Ilées. En cc <i ui cnncerne la province de 
Liégc, le travail a donné lieu li une enquète 
an sujet tic laquelle il sera statué très 
proehuincmcnr, 

I.a Commission des droits de navign- 
1io11 murhimc, instituée par l'arrèté royal 
du ::5 1 mars 1891 , a émis le vœu de voir 
le Gouwrnrnn·r,t du lloi entrer en négo 
ciation avec le Couvernemcnt des Pays 
Bas, afin d'obtenir un nouveau tarif des 
droits de pilo1ag1·, qui viendrait "dégr<',·er 
les catL~gorics de navires qui sont trop · 
taxées actuellement, cr. mettre les taxes 
mieux en rapport avec les progrès que la 
construction des navires el leur mode de 
propulsion 0111 accomplis depuis 1865 ". 

D'autre pari, la Commission s'est pro 
noncée en faveur de lu suppression (les 
droits de feux el fanaux. 

Celle dernière question, <111i a fait 
l'objet d'une des dispositions du projet de 
loi relatif au tarif douanier présenté aux 
Chambres tians ta dernière session, vien 
dra sans doute prochnincmcnt en diseus 
siou nu sein Lies Chambres. 

Il semble que ta réforme du tarif des 
droits de pilotage, qui ne peut s'accomplir 
que de commun accord avec le Gouver 
nement néerlandais, ferait plus utilement 
proposée à cc Gouvernement lorsque la 
solution (\ donner à la question des droits 
de feux et fanaux aura été arrètéc par ta 
Législature , 
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La falsification des alcools a fait l'objet de débats dans plusieurs sections. 
La section centrale a posé la question suivante 

QuESTIO:'l. 

Le Couvernrmcnt n-t-il fait prendre 
des échnutillons d'euu-de-vie dam les dé 
bits de hoissons et quels sont les résultats 
des anal) ses auxq uellcs 011 s'est livré. 

Le Gouverncmeut n fait prélever, en 
1887, i'iO/~ échantillons de genièvres débi 
té~ dans les rl iversr-s ré;,ions du pnys : 
19 échautitloos contenaient des propor 
tions rela tivemcnr fortes cl 12 écluuuillous 
dr-s prepon ions générnlcmcui considérées 
co111111c excessives d'alcools supérieurs, 
particulièrement uuisiblcs ; 5 c'-clin111illons 
con tenaient dcs'proporticus notables d" acide 
sulfuriq ue libre. 

li a <'f!,llkrnr111 fait analyser 20 échan 
tillons d'eau-do-vie : 5 écbnntillous de 
qualité com11H111c (imitations d'eau-tic-vie 
tic vin) contenaient des proportions excr.s 
sives d'alcools supérieurs; '2 renfermaient 
des u-nces tri·s apprécinbles de furûnol, 
corps réputé très dangereux; 11 conte 
naient d es proportions notables d'essences 
plus ou moins nuisibles; 'l renfermait <le 
l'acide sulfurique libre. 

En 1893, le service d'inspection de la 
fobrication et Liu commerce des denrées 
alimenta ires a prélevé d,111s les débits des 
diverses parties du pays 5ti échantillons 
de genièH·c commun cl, en outre, chez 
diffèrents distillateurs, 18 éehnmillons de 
genièvre Pt 9 échantillons d'alcools. Des 
51> échanti 11011s de gen ièvre prélevés dans 
les débits, 5 reufcrrnnient une trop Iorto 
proportion d'alcools supérieurs; 2, ;une 
forte proportion d'aldéhydes; quelques 
uns, des traces de furfinol ; 1 échantillon 
nvait une réaction fortement acide. Des 
18 écharuillous de genièvre prélevés chez 
les distillateurs, 6 contenaient une pro 
rions relativement forte d'alcools supé 
rieurs, 1S en renfermaient une proportion 
excessi \'c, 2 contenaient une proportion 
notable d'aldéhydes. Des H échantillons 
d'alcools, 5 contenaient une proportion 
relativement forted'aleools supérieurs. 

En résumé, d'après les bases d'appré 
ciation généralement admises, sur 586 
échanullons de genièvres, eaux-de-vie et 
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alcools nnulyscs durant cc, sept dernières 
années, 10 p. 0/o au moins étaient, nu 
point de vue hygiénique, de qualité fort 
médiocre ou absolument défectueux. 

Ainsi qu'un mcmluc l'a l'ail observer dans la -Jr0scclion1 toutes les qucstious 
qui touehent it la Ialn-icntinn , ù la rccl ilicntion et à la vente des alcools out 
été examinées dans le courant de celte année par une Commission qui a été 
instituée par· I'honornhlc l\l. Beernaert, 

JI a paru préfcrnhle de remettre l'exumcu des diverses questions de prin 
cipe que soulève notre Législation sur· les eaux-de-vie jusqu'au moment où 
la Chambre aura ,\ examiner les modifications il la législation en vigueur, 
qui lui seront probablement proposées par· le Gouvernemcut ù la suite des 
travaux de ladite Commission. 
En attendaut , la section centrale ne peut qu'engager le Gouvernement à 

exercer une survcillauce rigoureuse sui· le_ débit de l'alcool dans l'intérêt 
de la santé publique. 

La section centrale a enfin dcrnundé le renseignement suivant : 

(ki•.STIO:'i. 

Quelle somme a produit limpôt en 
matière de pa1e111c de coopératives eu 
18\JO, l ~91, 1~9':?, 1893? 

HtPONSE. 

La loi du G juillet 1891 modifiant tians 
quelques-unes de ses dispositions la lëgis 
lution sur le droit de patente n'e-t en 
v igucur (tue depuis le premier janvier 
1891. 

La patente des socié11~s coopérmives 
s'est élevée : 

en 1890 ù 8,000 
en 1891 à 6,000 
en 1892 ù ~2,600 

Q1rnnt il 1893, I'udministvation ne pos 
sède pas les éléments nécessaires pour 
n;pondr!' immédiatemcnt , il faurlrait foire 
procéder ù un dépoui llcmen I de tons les 
rôles déposés riiez les rcccveu rs des con 
tri butions directes, cc qui prendrait un 
temps très long. 

Le projet de budget a été adopté à l'unanimité moins une abstention et 
nous avons l'honneur, Messieurs, d'en proposer l'adoption à. la Chambre. 

Le Rapporteur, 

L. DE SADELEER. 

Le Préside-nt, 

P. TACK. 


